
Salon et défilé de mode
 dimanche 5 mai 2024

Conditions générales
Votre inscription sera validée sous réserve que votre établissement soit domicilié sur le territoire des
Vallées des Gaves, qu'il soit en accord avec le thème du salon et qu'il reste des places disponibles au jour
de la réception de votre bulletin d'inscription. Le règlement devra être reçu au plus tard le 28/04/2024.
Tout bulletin d'inscription renvoyé après le 31/03/2024 ne pourra prétendre à une mention sur les
documents papiers diffusés.
Le montant comprend l’emplacement, sans matériel fourni ainsi que la participation au défilé (facultative)
l'OCAS sera seule décisionnaire concernant les placements des exposants.
Aucun remboursement ne pourra être effectué une fois l'inscription validée, sauf cas de force majeure.
Les informations récoltées ne sont ni vendues ni cédées à des tiers.

Inscription au salon
Nom de l’entreprise

Nom et prénom du responsable

adresse

code postal Ville
téléphone mail

réseau Facebook

réseau Instagram

Activité de l’entreprise

Je souhaite participer au défilé Oui          Non 

Numéro de SIRET

Tarif
Je suis adhérent à l’OCAS 10€

Je ne suis pas adhérent à l’OCAS 15€
Date et signature


